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374 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

mes vertueux ! Le Dieu de notre chère patrie, 
le protecteur des hommes libres que vous avez proclamé, a rendu impuissants les efforts de 
l’assassin; il a voulu que l’univers reçût une 
nouvelle preuve de la perfidie des rois sans que nous eussions à regretter un législateur. 
Le despotisme et l’immoralité nous sont 

également en horreur; nous les combattrons sous 
quelque forme qu’ils se présentent; nous respec¬ 

terons nos sermens et nous périrons plutôt que de souffrir que les droits imprescriptibles de l’homme, que vous avez imprimés dans nos cœurs soient altérés. 

Citoyens législateurs, vous nous avez donné 
une patrie, vous l’avez sauvée; restez à votre 
poste, le salut de la patrie l’exige, le bonheur 
du peuple le veut. Achevez votre glorieuse 
carrière; la vertu est à l’ordre du jour, vivre 
libre ou mourir est le ralliement des français 
républicains. Nous triompherons par vous des 
ennemis extérieurs et intérieurs, et du sein de 
la paix nous dirons comme aujourd’hui : Vive 
la République, vive la Convention, vive la 
Montagne. » 
Denois, Anselin, Ardin, Baucheton, Rangeard, 

Commeret (maire), Manor [et 9 signatures 
illisibles]. 

r 
[Extrait de la séance du conseil général de 

Seyssel; 10 germ. II] (1) . 
Le Conseil général de la commune de Seyssel 

en suite de son précédent arrêté portant que, quoiqu’il n’ait pas encore reçu officiellement le 
décret du 18 floréal par lequel la Convention 
nationale déclare que le peuple français recon-
nait l’Etre Suprême et l’immortalité de l’âme, 
et l’arrêté du Comité de Salut public du 23 du 
même mois qui prescrit la lecture publique du 
susdit décret et du rapport qui l’a précédé, 
dans les temples les jours de décade pendant un mois. 
La dite lecture sera faite ce jourd’hui sur les 

10 heures du matin au peuple assemblé dans le 
temple dont l’inscription est déjà changée con¬ 
formément au susdit arrêté du Comité, et que 
pour donner plus d’authenticité à cette lecture 
il y assistera en corps. 

S’est rendu audit temple à l’heure prescrite 
où était un concours immense du peuple et 
tout le bataillon de la garde nationale du can¬ 
ton qui s’y était rendu à l’issue des exercices 
militaires par les ordres du commandant. 

L’agent national étant monté à la tribune 
a fait d’abord lecture du rapport. Ensuite du décret du 18 floréal et de l’arrêté du Comité de 
Salut public. 

Le peuple a entendu cette lecture avec la 
plus vive satisfaction, l’a souvent interrompue 
par des applaudissemens, et a demandé sponté-
nament et avec enthousiasme qu’il en fût 
dressé procès verbal et que le conseil général 
fût chargé de témoigner sa reconnaissance 
à la Convention nationale sur ce décret qui, 
en déclarant que le peuple français reconnaît 
l’Etre Suprême et l’immortalité de l’âme, met au 
grand jour les principes de vertu qui dirigent la nation française. 

(1) C 305, pi. 1148, p. 25 et 29. 

Le conseil général s’empressant à satisfaire 
au vœu général unanime, et amplement mani¬ festé de toute la commune et de tous les 
citoyens composant le bataillon de la garde 
nationale du canton, et à la douce émotion 
qu’il vient d’éprouver lui même à rédigé le présent pour d’icelui être envoyé extrait à la Convention nationale. 

Lavenière (maire), Dumaresle, Lafond, George, Groz. 

[La Sté popul. de Seyssel à la Conv.; 9 prair. Il] 

« Représentans, 
La société populaire et toute la commune de 

Seyssel, fatiguée de toutes les mômeries inven¬ 
tées par la prêtraille, s’empressèrent à vous 
députer au commencement de frimaire dernier 
tous les vases et hochets métalliques de la 
superstition inventés pour tromper le peuple; persuadés qu’ils figureraient beaucoup mieux 
au creuset de la monnaie; puis par un mouve¬ 
ment spontané, ont balayé et purgé un temple 
qui ne devait être consacré qu’à la divinité. 
De tous les spectres et fantômes à l’aide desquels 
cette horde noire soi-disant sacrée et seule pri¬ vilégiée digne d’offrir les prières des hommes 
à l’étemel, avait dans le principe accumulé des biens immenses et continuait ainsi à sucer les 
sueurs du pauvre peuple, pour nourrir des im¬ 
posteurs et des fainéants, et en firent un temple de la raison. 

Vous avez accueilli par la mention dans votre 
Bulletin les procès-verbaux et adresse que nous 
vous avons fait passer. 

Nous ne vous rappellerons point ce que nous 
avons fait pour la révolution, parce que nous 
n’avons fait que notre devoir, et ce même devoir 
nous impose chaque jour de nouvelles obliga¬ 
tions; chaque jour notre confiance et notre reconnaissance envers la Convention nationale 
s’augmente; la justice, la vertu et la probité 
sont à l’ordre du jour, les intrigants sont terras¬ 
sés. Nous ne sommes pas en arrière de vous 
en féliciter, et nous ne pouvons non plus nous 
taire, Braves montagnards, sur la sagesse de vos décrets. 

Vous avez décrété que le peuple français 
reconnait l’Etre Suprême et l’immortalité de 
l’âme, vous avez rendu publique la pensée de 
tous les vrais français et mis la malveillance et la calomnie aux abois. 

C’est cet Etre Suprême qui, secondant ceux 
qui le reconnaissent sans hypocrisie et sans 
détours, dirige leur desseins et leurs marches, 
et du peuple français en fait des héros contre la 
valeur desquels toutes les madones, les bulles 
et les prières de la vermine sacerdotale, expulsée 
du sol de la liberté, ne pourront servir de 
rempart à aucun despote. 

Vous vous êtes constitués en permanence de 
travaux, nos armées en permanence de victoires, 
rien ne peut ébranler notre confiance; vous 
continuerez, voilà tous nos désirs.» 

Fait en France, à Seyssel... 
Vive la République, vive la Convention, vive 

la Montagne. 
Gores (présid.), Molin (secrét.), Guillemin, 

Huet. 
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